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Monsieur le Directeur général 

de l’administration et de  
la fonction publique 
32, rue de Babylone 
75 700 Paris SP 07 

 
Paris le 14 octobre 2009 

Monsieur le Directeur Général, 

Au sein des ministères du MAAP, du MINEIE, du MINDEF, du MEEDDM, les corps des ingénieurs de 
l’Agriculture et de l’Environnement (IAE), de l’Industrie et des Mines (IIM), de la Météorologie, de l’Aviation 
Civile, du ministère de la Défense et des travaux publics de l’Etat (ITPE), rassemblent un effectif de plus de 
15 000 ingénieurs. 

Ils assurent au quotidien des missions de contrôle, de régulation, d’analyse, de recherche, de conseil, et 
d’expertise aux trois niveaux de responsabilité dans les champs d’intervention de ces ministères. 

Leur haut niveau de formation scientifique et technique acquis en formation initiale, puis développée par la 
construction de la compétence individuelle à travers des parcours professionnels riches et diversifiés au 
service de la compétence collective des services, leur permet d’occuper des postes à forte responsabilité et 
à forts enjeux aux trois niveaux de fonctions. 

Grâce à une gestion exigeante, à un effort de développement personnel, à la tenue de postes diversifiés, ils 
sont su collectivement hisser leur appartenance à des corps de production à des corps d’encadrement 
supérieur et de production, communément qualifiés de corps A/A+. 

Votre direction doit engager suite aux instructions du ministre du budget, des comptes  publics et de la 
fonction publique la réforme de la grille indiciaire des corps de catégorie A. Dans ce contexte, nous vous 
sollicitons pour une audience afin d’échanger avec vous sur la prise en compte de la spécificité de nos corps 
de A/A+ dans cette réforme. 

Nous vous prions de croire, Monsieur le Directeur Général, à l’assurance de notre haute considération. 
 

Pour le SNIAE-FO 

 
Jean-Luc Larrère 

 

Pour le SNIIM-FO 

 
 
 

Nicolas Incarnato 

Pour le SNITPECT-FO 

 
 

Gilles Paquier 

Pour le SNITM-FO 

 
 

Michel Gouverneur 

Pour le SNNA-FO 
 

 

Pour le SNPTP-FO  

 
Patrick DAULNY 

 
Pour la Fédération Générale des Fonctionnaires – Force Ouvrière 

 
 
 
 

Anne Baltazar, 
Secrétaire Générale 


